Organisation

Achat

Les 35 lecteurs ont été achetés auprès du Centre Culturel Leclerc, pour un prix inférieur à 30 € (une remise d'un Euro par lecteur a été accordée pour l'achat groupé).

J'ai calculé 35 appareils pour une classe de 32 élèves : j'ai en effet prévu d'avoir toujours sur moi un lecteur témoin, qui contenait les mêmes fichiers sons que ceux des élèves, ce qui m'a été utile pour préparer les séquences mais surtout pour prêter occasionnellement aux élèves ayant oublié le leur ! Cela laissait 2 autres lecteurs disponibles en cas de problème (retour magasin etc), ce qui s'est avéré très utile pour éviter de laisser un élève sans appareil pendant 15 jours de S.A.V.

Distribution

Les lecteurs ont été numérotés puis attribués chacun à un élève de la classe de Seconde 5 pour l'année 2007-2008. Les élèves et leurs familles ont signé une convention de prêt indiquant le montant à rembourser (30 €) en cas de perte, vol etc. Un courrier a été distribué aux familles en début d'année (via M. le Proviseur) indiquant aux familles qu'il s'agissait d'une approche expérimentale, à traiter avec le plus grand sérieux. J'ai distribué aux élèves et aux familles un questionnaire en fin d'année pour tenter de mieux mesurer l'impact et la réception de ces outils.

Chaque élève a dû immédiatement fixer à son appareil une double étiquette, l'une identifiant le lecteur par son numéro (1 à 32), l'autre indiquant le nom de l'élève. Il fallait également obligatoirement protéger le lecteur dans une boîte ou housse protectrice, ce que j'ai dû vérifier fréquemment.

Restitution

J'ai prévenu qu'en fin d'année il faudrait rendre le lecteur avec ses écouteurs et le mini-CD d'installation fourni, lequel n'a d'ailleurs servi à rien, à l'avenir autant les garder et ne les distribuer que ponctuellement en cas de besoin (ils contiennent les pilotes de l'appareil et aussi une notice d'utilisation). En revanche, je n'ai pas exigé la restitution de l'emballage d'origine, en simple plastique et qu'il fallait découper pour l'ouvrir.

Méthode en cours d'année

J'ai procédé par un système de « packs », c'est-à-dire que je prévoyais, au début d'une séquence de cours, les fichiers sons dont nous pouvions avoir besoin (ceux du chapitre du manuel par exemple, ou bien des fichiers sons récupérés sur Internet, etc). J'ai toujours calculé large, me disant que cela ferait toujours des documents sonores à écouter librement pour les élèves volontaires, et que je pourrais piocher dans les ressources en fonction de l'évolution réelle de ma séquence (laquelle peut être très différente de ce qui était initialement prévu !)

NB: Ne pas se préoccuper des questions d'espace libre sur les lecteurs, ils contiendront sans problèmes tous les fichiers sons utilisés dans l'année.

Nous allions donc en début de séquence en salle multimédia pour que tous les élèves puissent en même temps recharger leurs lecteurs d'un  nouveau pack, OU en sens inverse déposer à mon intention des fichiers sons qu'ils auraient enregistrés, puisque les lecteurs sont aussi des dictaphones.

La salle multimédia n'est pas une obligation, c'est juste pratique pour avoir l'assurance que tout le monde installe la même chose en même temps. Interdiction pour les élèves d'avoir autre chose que les fichiers sons autorisés par le professeur, je l'ai vérifié dès le début en gardant certains lecteurs après le cours et en jetant un oeil au contenu.

J'ai également exploité les lecteurs pour des séances d'évaluation, au cours de devoirs écrits sur table impliquant de la compréhension orale.

Bilan matériel

Qualité

Les lecteurs ont tenu leur rôle, même si quatre d'entre eux (soit plus de 10% tout de même !) ont dû être rapportés en SAV pour cause de panne. Il y a eu deux vols (ou pertes), et un appareil accidentellement abîmé par l'élève. Le fonctionnement a été vite compris des élèves, à l'exception de la fonction enregistrement, moins intuitive peut-être (et sans doute moins fréquemment utilisée par eux auparavant). Il est regrettable que leurs enregistrements ne prennent que les noms 01, 02, 03 etc, cela complique la tâche du correcteur.

La qualité du son est tout à fait acceptable pour des lecteurs de ce prix (près de 30 €), en lecture comme en enregistrement. Mauvaise qualité des écouteurs en revanche, à remplacer par les siens propres (conseil à donner aux élèves, d'autant que cela paraît aussi plus hygiénique...).

Identification et protection

Problème sur l'encoche destinée à saisir une dragonne, le morceau de plastique casse facilement. Mieux vaut d'ailleurs en avertir les élèves, ce que je n'avais pas fait. Pourtant l'identification des lecteurs est importante (si par exemple on veut effectuer dans la salle des échanges physiques de lecteurs, pour effectuer des écoutes de messages etc, il faut bien les rendre à leur propriétaire !). Il faudra donc peut-être envisager un autre système d'étiquetage. En cette fin d'année je leur colle des gommettes avec leurs numéros, mais je ne suis pas du tout sûr que ça tienne !

Il faut bien réfléchir à la remise des lecteurs en fin de période (ou en fin d'année pour notre exemple), pour vérifier que les élèves remettent bien le lecteur numéroté avec des écouteurs (je n'écris pas ses écouteurs, dans la mesure où il me semble acceptable que les élèves remplacent ceux d'origine par d'autres, vue la faible qualité des originaux...). Penser notamment à demander aux élèves, dans la mesure du possible, de formater les appareils, c'est-à-dire les « nettoyer » de tout fichier s'y trouvant avant de les rendre.

La protection des lecteurs est impérative, il convient de l'imposer aux élèves, qui ont généralement l'habitude de bien protéger leurs téléphones portables dans de petites chaussettes ou autres étuis.

Je pense qu'il serait très intéressant de pouvoir disposer dès le début de l'année de petites housses résistantes, si un lot bon marché pouvait être trouvé quelque part...

Comment échanger les fichiers sons

L'accès des élèves aux plate-formes d'échange est une question importante : soit tous récupèrent ou déposent en même temps (salle multimédia tout à fait adaptée, combinée à la fonction du réseau d'établissement IACA de dépôt de fichiers sons dans leurs dossiers personnels), soit c'est en différé, avec des bornes accessibles dans l'établissement. Mais cette dernière solution, si elle est plus souple et évite de prendre du temps de cours d'anglais, n'exclut pas certains problèmes d'organisation : il faut s'assurer qu'à un cours dit, les élèves soient tous munis des fichiers sons nécessaires, et qu'ils n'arrivent pas en expliquant avoir oublié d'aller chercher les fichiers sons...

Le système des packs régulièrement installés pour plusieurs semaines est une meilleure garantie de ce côté-là, mais c'est plus contraignant pour l'enseignant qui doit forcément planifier plusieurs semaines en amont, et ne pourra pas facilement ajouter un fichier son en dernière minute.

Perspectives

À l'avenir, un double jack serait une bonne solution (pour les sorties d'écouteurs) pour permettre à deux élèves d'écouter le même son en même temps, en cas d'oubli de matériel. Des lecteurs mp4 pourraient également être très intéressants pour effectuer des travaux soit sur des sons, soit sur des vidéos.

Il faudra réfléchir à une formule souple pour permettre de prêter les lecteurs aux élèves sur de courtes périodes sans nécessairement passer par des signatures de conventions de prêts, toujours compliquées à récupérer. Je suggère la signature systématique par les familles, en début d'année, d'une convention de principe qui indique l'éventualité d'un tel prêt, et protégerait ainsi les intérêts du lycée. Mais j'ignore si ce type de contrat est juridiquement solide.

On ne peut demander aux enseignants de s'occuper de tous les aspects matériels ; cette année j'ai dû personnellement faire faire les devis, aller acheter les appareils, aller plusieurs fois au SAV pour déposer ou récupérer les appareils, tout vérifier en fin d'année... cela me paraît lourd et cela risque de refroidir les bonnes volontés ! Je pense qu'il serait préférable :

· soit de considérer qu'un seul enseignant, peut-être plus technophile que d'autres, est responsable technique de l'ensemble des lecteurs (cela pourrait être intéressant si on se retrouve avec plusieurs « lots » d'appareils), auquel cas les choses seraient claires et il pourrait déclarer par étapes le temps effectivement consacré à cette tâche et être rétribué. On pourrait lui renvoyer tout appareil ou problème technique rencontré ici ou là sans que tous les collègues doivent s'acquitter de cette tâche.

· soit d'avoir un interlocuteur clairement défini au niveau de l'intendance ou du service informatique (?) qui là aussi permettrait aux enseignants de focaliser sur l'aspect pédagogique, qui est déjà fort prenant !

Il faudra aussi réfléchir à un emplacement assez sécurisé où stocker les appareils pendant les périodes où ils ne sont pas utilisés.

Bilan Pédagogique

Gardons le plus important pour la fin ! Ce bilan sera rapide : je suis tout à fait convaincu par la pertinence et le bien-fondé de cette pratique, qui a permis :

· tout d'abord aux élèves d'être confrontés de manière nettement plus intensive à de l'anglais parlé authentique (ce qui est habituellement trop rare en cours, pour de multiples raisons)

· de leur faire prendre l'habitude de travailler sur ce matériel sonore, de façon individuelle, à leur rythme, ce qui a eu pour effet de les détendre vis-à-vis de la compréhension orale, de leur faire admettre spontanément que la compréhension globale n'était pas si difficile, et qu'on pouvait déjà faire beaucoup sans qu'une compréhension détaillée soit toujours nécessaire ;

· d'harmoniser, là aussi à force de pratique, les rythmes de travail en compréhension orale. En début d'année, l'écart est considérable entre ceux qui comprennent très vitre et ceux qui ont besoin de revenir très souvent sur tel ou tel point ; cet écart m'a semblé s'amenuiser très nettement ;

· de permettre aux élèves les plus intéressés et motivés non seulement de ré-écouter ce qui a été fait en classe (ce qui était souvent obligatoire pour tous), amis aussi d'accéder à d'autres fichiers sons, à écouter de façon volontaire et optionnelle.

· d'entraîner tous les élèves à l'expression orale, par le biais des dictaphones. Même à 32 élèves, même les plus timides peuvent -doivent- fournir des textes enregistrés, là aussi en respectant les rythmes de chacun au fil de la formation, ou bien en temps limité en évaluation. Je regrette d'ailleurs de ne pas avoir suffisamment exploité cette fonction par manque d'organisation, j'aurais dû mettre au point un système de ramassage hebdomadaire de quelques lecteurs, ce qui aurait été plus simple et tout aussi efficace que de vouloir évaluer les productions de tous en même temps.

· d'évaluer beaucoup plus finement l'expression orale donc, mais aussi évidemment la compréhension orale, puisque ces lecteurs peuvent s'utiliser en devoir sur table (voir plus haut)

· d'impliquer fortement les élèves dans leur pratique de la langue, en dédramatisant les activités d'écoute, en proposant de nombreux supports (accents variés etc) faciles à trouver sur Internet, et en utilisant un outil qu'ils apprécient et s'approprient immédiatement.

Bilan très positif donc, et une expérience que je reconduirai très certainement si cela est possible. L'investissement est tout de même conséquent, mais au vu des résultats je pense que ce sont 30 € par élève qui sont très bien investis, d'autant que l'investissement n'est pas à refaire chaque année -en espérant bien sûr que les appareils tiennent le coup sur quelques années.

J'ai mis en ligne un suivi sur l'année de cette expérience, ainsi que de quelques autres, les articles donnent d'autres détails : c'est à retrouver sur Spoken English

(http://lewebpedagogique.com/spokenenglish) 
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